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Fill Up Média  

Société anonyme à Conseil d’administration au capital de 745 881,25 euros 

Siège social : 139 rue Vendôme, 69006 Lyon 

527 691 679 RCS Lyon 

__________________ 

 

AVIS DE RÉUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION  

A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 09 JUIN 2026 

 

 

Les actionnaires de la société FILL UP MEDIA (la « Société ») sont avisés qu’une Assemblée Générale 

Mixte se tiendra le 09 juin 2026 à 10 heures, au siège social situé 139, rue Vendôme – 69006 Lyon, afin 

de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

- Lecture du rapport de gestion établi par le Conseil d’Administration,  

- Lecture du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi par le Conseil d’Administration,  

- Lecture du rapport complémentaire établi par le Conseil d’Administration sur les délégations de 

compétence, 

- Lecture du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels,  

- Lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

- Lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les délégations de compétences au 

conseil d’administration, 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  

 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux 

administrateurs ; approbation des charges non déductibles,  

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

- Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, 

- Renouvellement du mandat d’administrateur de la société GROUPE FILL UP MEDIA,  

- Renouvellement du mandat de censeur de Monsieur Julien RABIN, 

- Autorisation consentie au Conseil d’administration en vue de la mise en place d’un programme 

de rachat par la Société de ses propres actions,  

  

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire  

 

- Autorisation consentie au Conseil d’administration de réduire le capital social par voie 

d'annulation des actions auto détenues en suite de la mise en œuvre du programme de rachat 

par la Société de ses propres actions, 

- Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières 

donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une première catégorie de personnes, 
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- Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières 

donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une seconde catégorie de personnes,  

- Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières 

donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, avec suppress ion du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées – pouvoir au Conseil 

d’administration de désignation desdites personnes conformément à l’article L.22-10-52-1 du 

Code de commerce, 

- Décision de fixation d’un plafond nominal global des augmentations de capital par l’émission 

d’actions ordinaires de la société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, 

immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribut ion de 

titres de créances, 

- Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 

augmentation de capital réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise ; 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires à leur profit, 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire  

 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
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De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  

 

PREMIERE RÉSOLUTION  

Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux administrateurs ; 

Approbation des charges non déductibles) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d'administration 

et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels, à 

savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 décembre 2025, tels qu'ils lui ont été 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant 

ressortir une perte nette comptable d’un montant -993 079,64 euros. 

 

Conformément à l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve les 

dépenses non admises dans les charges déductibles au regard de l’article 39-4 du Code général des 

impôts, qui se sont élevées à un montant de 98 999 euros et qui ont donné lieu à une imposition 

théorique au taux de droit commun.  

 

En conséquence, l’Assemblée Générale donne pour l'exercice clos le 31 décembre 2025 quitus de leur 

gestion à tous les administrateurs. 

 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

(Affectation du résultat des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d'administration,  

 

constate que la perte nette comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2025 s’élève à la somme de  

-993 079,64 euros,  

 

décide d’affecter ladite perte nette comptable en intégralité en totalité sur le compte «  Primes 

d’émission, de fusion, d’apport » dont le solde s’élèverait ainsi à 1 400 875,19€. 

 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été d istribué au titre des 

trois exercices précédents. 

 

 

TROISIEME RÉSOLUTION  

(Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les 

conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, prend acte de 

l’absence de toute convention nouvelle conclue au cours de l’exercice écoulé, ainsi que des conventions  

approuvées et conclues au cours d’exercices et dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice 

écoulé.  

 

QUATRIEME RÉSOLUTION  

(Renouvellement du mandat d’administrateur de la société GROUPE FILL UP MEDIA) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration, et 
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conformément à l’article 13 des statuts sociaux, décide de renouveler le mandat d’administrateur de la 

société GROUPE FILL UP MEDIA, pour une durée de trois (3) années, qui prendra fin à l’issue de 

l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028.  

 

La société GROUPE FILL UP MEDIA, dont le représentant permanent est Monsieur Aurélien GRILLOT a 

fait savoir par avance qu’elle acceptait le renouvellement du mandat et les fonctions d’administrateur  

de la Société et qu’elle continuait à satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements 

en vigueur.  

 

 

CINQUIEME RÉSOLUTION  

(Renouvellement du mandat de censeur de Monsieur Julien RABIN) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration, et 

conformément à l’article 20 des statuts sociaux, décide de renouveler le mandat de censeur de Monsieur 

Julien RABIN, pour une durée de trois (3) années, qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028.  

 

Monsieur Julien RABIN a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement du mandat et les 

fonctions d’administrateur de la Société et qu’il continuait à satisfaire à toutes les conditions requises 

par la loi et les règlements en vigueur.  

 

 

SIXIEME RÉSOLUTION 

(Autorisation à conférer au Conseil d’Administration en vue de la mise en place d’un programme de rachat 

par la société de ses propres actions) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise 

le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les conditions  

légales et réglementaires, pendant une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, à acquérir 

un nombre d’actions représentant jusqu’à dix pour cent (10,00%) du nombre des actions composant le 

capital social. 

 

Les objectifs d’un tel programme de rachat d’actions seront, par ordre de priorité, les suivants :  

 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société par l’intermédiaire d’un Prestataire 

de Services d’Investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de 

liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des Marchés Financiers 

reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers, 

 

- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés françaises 

ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions légales et réglementaires, 

notamment, dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans 

d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions 

ou par voie d’attribution gratuite d’actions ou dans toute autre condition permise par la 

réglementation,  

 

- annuler les titres ainsi rachetés par voie de réduction de capital, sous réserve de l’adoption par 

l’Assemblée Générale des actionnaires, statuant en matière extraordinaire, d’une résolution 

spécifique portant sur cette réduction de capital,  
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- attribuer les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit 

par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes autres manières, à 

des actions existantes de la Société,  

 

- remettre, dans la limite de cinq pour cent (5,00%) du capital social, les actions en paiement ou en 

échange, notamment, dans le cadre d’opérations de croissance externe.  

 

Les achats, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués par tous moyens, en une ou 

plusieurs fois, sur le marché ou hors marché, y compris par des transactions de blocs de titres (la part 

maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d’acquisition ou de cession de blocs 

de titres pouvant atteindre la totalité du programme autorisé), et y compris en période d’offre publique.  

 

Le prix unitaire net d’achat maximum ne pourra excéder vingt euros (20,00€) par action, hors frais et 

commissions, ce prix étant en outre fixé sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur 

le capital de la Société et réalisés dans les conditions légales et réglementaires.  

 

La société pourra acquérir ses propres actions jusqu’à concurrence de  :  

 

- dix pour cent (10,00%) du nombre des actions composant le capital social de la société, tel qu’il 

serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision.  

 

- cinq pour cent (5,00 %) de ce même nombre total des actions composant le capital social, s’il 

s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en 

paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport.   

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec  faculté de subdélégation 

au Directeur Général dans les conditions légales et réglementaires, pour passer tous ordres de bourse, 

conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres des achats et ventes d’actions, 

effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de tous autres autorités 

compétentes, accomplir toutes formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire pour 

l’application de la présente autorisation. 

 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

 

SEPTIÈME RÉSOLUTION  

(Autorisation consentie au Conseil d’administration de réduire le capital social par voie d'annulation des 

actions auto détenues en suite de la mise en œuvre du programme de rachat par la Société de ses propres 

actions) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, en conséquence et sous réserve de l’adoption de la résolution qui précède, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport du Commissaire aux 

Comptes, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 du Code de commerce, autorise le 

Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les conditions légales 

et réglementaires, et pendant une période de vingt-quatre (24) mois à compter de ce jour, à : 

 

- annuler les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de rachat 

d’actions propres, dans la limite de dix pour cent (10,00%) du capital social, par périodes de 
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vingt-quatre (24) mois, tel qu’il pourrait être ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter  

postérieurement à la présente décision,;  

 

- réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur de rachat des titres 

annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, et  

 

- modifier en conséquence les statuts sociaux et à accomplir toutes les formalités consécutives  

nécessaires.  

 

HUITIÈME RÉSOLUTION  

(Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par 

l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement 

et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une première catégorie de 

personnes) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport du Commissaire aux Comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-

135, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de commerce : 

 

1. Délègue au Conseil d’administration , pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieur s fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital 

social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles de 

la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, 

accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances  ; 

 

2. Décide que le montant nominal global des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourrait 

excéder un montant nominal global de trois cent mille euros (300.000,00€), le tout (i) dans la limite de 

la fraction non utilisée du plafond nominal global fixé par la onzième résolution, et (ii) sous réserve, s’il 

y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la 

loi, les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de droits ou titres de créance donnant accès au capital de la 

société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourrait excéder dix millions  

d’euros (10.000.000,00€), le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global fixé 

par la onzième résolution. 

 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance de la 

Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes :  

 

o toutes sociétés et/ou fonds d’investissement (en ce compris, sans limitation, tout FPCI ou FIP) 

investissant à titre habituel dans des valeurs de croissance dites « small caps » (c’est-à-dire dont 

la capitalisation, lorsqu’elles sont cotées, n’excède pas 1.000.000.000,00 d’euros), dans le secteur 
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de la publicité digitale, et participant à l’émission pour un montant unitaire d’investissement 

supérieur à 100.000,00 euros, prime d’émission incluse, 

 

5. Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration 

pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :  

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne 

les trois quarts au moins de l’émission décidée ; 

 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la société, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de 

créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit.  

 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au Directeur 

Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, en 

une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment :  

 

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des actio ns 

ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer  ; 

 

- d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seraient déterminées au choix du Conseil 

d’administration en retenant plusieurs méthodes de valorisation couramment pratiquées en 

pareille matière, étant précisé que la fixation du prix d’émission pourra résulter, en outre, de la 

confrontation de l’offre des actions et des demandes de souscription émises par les souscripteurs, 

sans que le prix d’émission ne puisse contenir une décote supérieure à vingt-cinq (25,00%) par 

rapport au cours moyen des actions pondéré par les volumes des trois (3) derniers jours de bourse, 

étant précisé que dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au cap ital, 

le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de 

leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration, par 

référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission 

desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas 

la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge opportun, 

à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission)  ; 

 

- de fixer les montants à émettre ; 

 

- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas 

échéant, de prévoir la possibilité de suspens ion de l’exercice des droits d’attribution d’actions 

attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois  ; 

 

- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales 

et réglementaires ; 

 

- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 

celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions ; 
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- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 

négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur un 

système multilatéral de négociation organisé, à la cotation et au service financier des titres émis 

en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés  ; 

 

- de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage 

de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale suivante, 

conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 

conférées dans la présente résolution.  

 

 

NEUVIÈME RÉSOLUTION 

(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social 

par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, 

immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une seconde 

catégorie de personnes) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport du Commissaire aux Comptes, dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L. 225-

135, L.225-138 et L.228-92 du Code de commerce : 

 

1. Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital 

social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles de 

la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière diffé rée, 

accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances  ; 

 

2. Décide le montant nominal global des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourrait excéder un 

montant nominal global de trois cent mille euros (300.000,00€), le tout (i) dans la limite de la fraction 

non utilisée du plafond nominal global de fixé par la onzième résolution, et (ii) sous réserve, s’il y a lieu, 

du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les 

droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

 

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital de la Société susceptibles 

d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourrait excéder dix millions d’euros (10.000.000,00€),  

le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global de fixé par la onzième 

résolution. 
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4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créa nce de la 

Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes  : 

 

- toutes personnes ayant la qualité de salarié de la Société ou d’une société liée au sens des 

dispositions de l’article L.225-180 du Code de commerce, à la date d’émission des actions ou des 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

 

- toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de fournisseur 

stratégique de la Société ou d’une société liée au sens des dispositions de l’article L.225-180 du 

Code de commerce, à la date d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société ;  

 

- toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de clients stratégiques 

de la Société ou d’une société liée au sens des dispositions de l’article L.225-180 du Code de 

commerce, à la date d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société ;  

 

- toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de mandataire social 

d’une société étrangère liée à la Société au sens des dispositions de l’article L.225-180 du Code de 

commerce, à la date d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société, étant précisé que sont expressément exclus de cette catégorie les mandataires sociaux 

desdites sociétés liées à la Société également mandataires sociaux de la Société.  

 

5. Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration 

pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :  

 

- Limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne les 

trois quarts au moins de l’émission décidée ; 

 

- Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de 

créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au Directeur 

Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, en 

une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment :  

 

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des actions  

ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer  ; 

 

- d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seraient déterminées au choix du Conseil 

d’administration en retenant plusieurs méthodes de valorisation couramment pratiquées en pareille 

matière, étant précisé que la fixation du prix d’émission pourra, en outre, résulter de la confrontation 

de l’offre des actions et des demandes de souscription émises par les souscripteurs, sans que le prix 

d’émission ne puisse contenir une décote supérieure à vingt-cinq pour cent (25,00%) par rapport au 

cours moyen des actions pondéré par les volumes des trois (3) derniers jours de bourse précédant 

l’émission, étant précisé que dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au 
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capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou 

de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration, par 

référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission 

desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la 

décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge opportun, à 

la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission)  ; 

 

- de fixer les montants à émettre ; 

 

- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas échéant, 

de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux 

valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois  ; 

 

- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales 

et réglementaires ; 

 

- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celle 

de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions  ; 

 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 

négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur un 

système multilatéral de négociation organisé, à la cotation et au service financier des titres émis en 

vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés  ; 

 

- de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de 

la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine Assemblée Générale 

suivante, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation 

faite des délégations conférées dans la présente résolution. 

 

 

DIXIÈME RESOLUTION 

(Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par 

l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement 

et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes 

nommément désignées – pouvoir au Conseil d’administration de désignation desdites personnes 

conformément à l’article L.22-10-52-1 du Code de commerce) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport du Commissaire aux Comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2, L.22-10-

52-1 et L. 228-92 du Code de commerce :  

 

1. Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou 
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unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital 

social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles de 

la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, 

accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances  ; 

 

2. Décide que le montant nominal global des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 

excéder un montant nominal global de trois cent mille euros (300.000,00€), le tout (i) sous la réserve du 

respect du plafond légal d’émission (prévu actuellement par les dispositions de l’article L. 22-10-52-1 du 

Code de commerce à trente pour cent (30,00%) du capital social par an, (ii) dans la limite de la fraction 

non utilisée du plafond nominal global fixé par la onzième résolution, et (ii i) sous réserve, s’il y a lieu, du 

montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits 

des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de droits ou titres de créance donnant accès au capital de la 

société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder dix millions 

d’euros (10.000.000,00€), le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global fixé 

par la onzième résolution. 

 

4. Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce, que le prix 

d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera fixé selon les modalités 

prévues par les dispositions réglementaires applicables à la date de l’utilisation de la présente 

délégation, étant précisé qu’au jour de la présente Assemblée Générale et conformément aux 

dispositions de l’article R. 22-10-32 du Code de commerce, le prix d’émission devra être au moins égal 

au cours de clôture de la dernière séance de bourse précédant la décision du Conseil d'administration 

d'user de la présente délégation consentie par l'Assemblée Générale, éventuellement diminué d'une 

décote maximale de dix pour cent (10,00%). 

 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance de la 

Société, au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées et de déléguer au Conseil 

d’administration la désignation de ces personnes. 

 

6. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il 

estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :  

 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions recueillies, sous la condition que celui-

ci atteigne au moins les trois quarts de l’émission décidée ; 

 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits  ; 

 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 

délégation, à l’effet notamment :  

 

- d’arrêter les conditions de la ou des émissions ;  

 

- de désigner le ou les personnes au profit de laquelle ou desquelles l’émission est réservée  ;  
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- d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires  ; 

 

- décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la pr ime qui pourra, le 

cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 

- déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les caractéristiques des 

titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée  

déterminée ou non ;  

 

- déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre  ;  

 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 

jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission ;  

 

- suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un délai maximum 

de trois mois ;  

 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;  

 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications  

corrélatives des statuts ;  

 

- procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les modalités 

selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeur 

mobilières donnant accès à terme au capital ;  

 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes  

formalités utiles à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce qui 

est nécessaire en pareille matière. 

 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale suivante, 

conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 

conférées dans la présente résolution. 

 

 

ONZIÈME RESOLUTION 

(Décision de fixation d’un plafond nominal global des augmentations de capital par l’émission d’actions 

ordinaires de la société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière 

différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial du Commissaire aux Comptes, dans le cadre des dispositions des articles, L. 225-129-2, 

L. 225-135, L.225-136, L.225-138 et L. 228-92 du Code de Commerce, et en conséquence de l’ensemble 

des délégations d’augmentation du capital en cours de validité  :  

 

lundi 4 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 53

2601287 Page 13



1. Décide que le montant nominal global de la ou des augmentation(s) de capital, susceptible(s) d’être 

réalisée(s) immédiatement et/ ou de manière différée, en vertu de l’ensemble des délégations en matière 

d’augmentation de capital ci-dessus et/ou des délégations en matière d’augmentation de capital en 

cours de validité à la date de la présente Assemblée (et, par conséquent, non renouvelées par la présente 

Assemblée), ne pourra excéder un plafond nominal global de trois cent mille euros (300.000,00€), étant 

précisé que s’ajouterait à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions  ; 

 

2. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de droits ou titres de créance donnant accès au capital de la 

Société, susceptibles d’être émises en vertu de l’ensemble des délégations en matière d’augmentation 

de capital ci-dessus et/ou des délégations d’augmentation de capital en cours de validité à la date de la 

présente Assemblée (et, par conséquent, non renouvelées par la présente Assemblée), ne pourra excéder 

un plafond nominal global de dix millions d’euros (10.000.000€), étant précisé que (i) s’ajouterait à ce 

plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et 

autres droits donnant accès à des actions et que (ii) ce plafond ne s’appliquera pas aux titres de créance 

dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article 

L.228-40 du Code de commerce. 

 

 

DOUZIÈME RESOLUTION 

 (Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 

de capital réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise ; suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires à leur profit) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration  et du 

rapport du Commissaire aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et 

L. 225-138-1 du Code de commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail :  

 

1. Autorise le Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, à procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation du capital social en 

numéraire d’un montant maximum de trois pour cent (3,00%) du capital social, par la création d’actions  

nouvelles, à libérer intégralement en numéraire, par versement d’espèces ou par compensation avec des 

créances certaines, liquides et exigibles sur la Société ; 

 

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à 

émettre au profit des salariés de la Société ayant la qualité d’adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 

ou assimilé tel que FCPE (ci-après le « PEE ») à mettre en place par la société, et qui rempliraient, en 

outre, les conditions éventuellement fixées par le Conseil d’Administration dans les conditions prévues 

aux articles L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail; 

 

3. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général du dans les 

conditions légales et réglementaires, tous pouvoirs à l’effet de fixer les autres modalités de l’émission 

des titres et, plus précisément, pour :  

 

- réaliser l’augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par 

émission d’actions réservées aux salariés ayant la qualité d’adhérents audit PEE en faveur desquels 

le droit préférentiel de souscription des actionnaires sera supprimé ;  
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- fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission des actions nouvelles conformément aux 

dispositions de l’article L. 3332-20 alinéa 2 du Code du travail, soit en divisant par le nombre de 

titres existants le montant de l’actif net réévalué d’après le bilan le plus récent;  

 

- fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions d’ancienneté des 

salariés exigée pour souscrire à l’augmentation de capital, la liste précise des bénéficiaires et le 

nombre de titres devant être attribués à chacun d’entre eux dans la limite précitée ;  

 

- dans la limite d’un montant maximum de trois pour cent (3,00 %) du capital social, fixer le montant 

de chaque émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer la date de jouissance 

des actions nouvelles ;  

 

- fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites souscriptions ;  

 

- fixer, dans la limite légal de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé aux 

souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé que, conformément 

aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la Société ou 

du souscripteur, soit par versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le 

salaire du souscripteur ;  

 

- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par 

versement d’espèces ou par compensation de créances ; le cas échéant, arrêter le solde du compte 

courant du souscripteur par compensation ;  

 

- déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou par 

l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ;  

 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 

seront effectivement souscrites en vertu de la présente délégation. 

 

En outre, le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les 

conditions légales et réglementaires, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les 

primes d’émission et notamment celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 

émissions, et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à 

la bonne fin des émissions envisagées faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 

négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur un système 

multilatéral de négociation organisé, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 

présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la ou les augmentations  

de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier 

corrélativement les statuts. 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire 

 

 

TREIZÈME RESOLUTION 

(Pouvoirs pour l’accomplissement des es formalités) 

 

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès -verbal des 

présentes délibérations pour faire toutes déclarations et accomplir toutes formalités d’enregistrement, 

dépôt et autres prévues par la loi. 
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** 

Conformément aux dispositions du Code de Commerce, tout actionnaire, quel que soit le nombre 

d’actions qu’il possède, peut participer ou se faire représenter à l’assemblée générale dans les conditions  

et modalités rappelées ci-après :  

 

A) Participation à l’Assemblée Générale – Formalités préalables 

 

Les actionnaires peuvent voter à cette assemblée générale quel que soit le nomb re d’actions dont ils 

sont propriétaires et leurs modalités de détention (au nominatif ou au porteur), nonobstant toutes  

clauses statutaires contraires.  

 

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est justifié du droit de 

participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou 

de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du 

Code de commerce), au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, dans 

les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire) ou dans les comptes de titres 

au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

 

L’inscription, ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 

les intermédiaires financiers, est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers, 

dans les conditions prévues à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, en annexe du formulaire de 

vote à distance, ou de la procuration de vote établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

 

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée 

et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée soit à zéro heure, 

heure de Paris. 

 

B) Modalités de participation à l’Assemblée Générale :  

 

1- Participation physique 

 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte 

d’admission de la façon suivante :  

 

- pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée muni d’une pièce d’identité ou 

demander préalablement une carte d’admission au CIC – Service Assemblées – 6, avenue de 

Provence 75009 PARIS ou serviceproxy@cic.fr 

 

- pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son 

compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée. 

 

2- Représentation/ Participation par correspondance 

 

A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des 

formules suivantes : 

 

- voter par correspondance ; ou 

se faire représenter en donnant une procuration au Président ou à toute personne physique ou morale 

de son choix. Vote par correspondance  
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Les actionnaires souhaitant voter par correspondance pourront :  

 

- pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance, qui lui 

sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : CIC – Service Assemblées – 6, avenue de 

Provence 75009 PARIS ou serviceproxy@cic.fr.  

 

- pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son 

compte titres, qu’un formulaire unique de vote par correspondance lui soit adressé.  

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par le Service 

Assemblées Générales du CIC  6, avenue de Provence 75009 PARIS ou à l’adresse suivante 

serviceproxy@cic.fr au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée .  

 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles                        

R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à l’aide du formulaire « demande de document » , par 

demande adressée au CIC – service Assemblées - 6, avenue de Provence 75009 PARIS. 

 

Vote par procuration  

 

En cas de vote par procuration, les actionnaires désirant désigner ou révoquer un mandataire pourront 

le faire de la façon suivante : 

 

- Pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un courrier soit par voie postale à l’adresse 

suivante : CIC – Service Assemblées – 6, avenue de Provence 75009 PARIS., soit par voie 

électronique à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant leur nom, prénom, adresse 

ainsi que le nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, jusqu'au troisième jour 

précédant la date de l'Assemblée Générale. 

 

- Pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un e-mail à l’adresse 

électronique suivante :  serviceproxy@cic.fr , en précisant leurs nom, prénom, adresse et 

références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué 

puis en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres 

d’envoyer une confirmation écrite à CIC – Service Assemblées – 6, avenue de Provence 75009 

PARIS. 

 

Il est alors délivré au mandataire une carte d’admission. 

 

L’actionnaire au nominatif reçoit le formulaire de vote par procuration de CIC Market Solutions. 

L’actionnaire au porteur doit demander le formulaire de vote par procuration à l’intermédiaire financier  

tenant son compte-titres. 

 

Toute procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter à l’Assemblée Générale est signée 

par celui-ci. Le mandataire désigné n’a pas la faculté de se substituer à une autre personne. La 

notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut être effectuée selon les modalités 

décrites ci avant jusqu’au troisième jour précédant la date de l’Assemblée Générale.  

 

Il n'est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication pour cette assemblée 

générale et, de ce fait, aucun site ne sera aménagé à cette fin. 

Cession d'actions : l'actionnaire qui a déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou 

demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout ou 
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partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le cinquième jour ouvré 

précédant l'assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en 

conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de 

participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité notifie le transfert de propriété à la Société ou à son 

mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

 

Aucun transfert de propriété réalisé après le cinquième jour ouvré précédant l'assemblée générale à zéro 

heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne pourra être notifié par l'intermédiaire habilité 

ou pris en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.  

 

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires :  

 

Conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser 

des questions par écrit à la Société. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, 

par lettre recommandée avec accusé réception au plus tard quatrième jour ouvré précédant la date de 

l’Assemblée.  

 

Elles doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes 

de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l’intermédiaire habilité.  

 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce doivent être envoyées  

au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et être réceptionnées au plus 

tard le 25ème jour calendaire précédant l’assemblée générale . Les demandes doivent être 

accompagnées d’une attestation d’inscription en compte  justifiant de la possession ou de la 

représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article L. 225-71 du 

Code de commerce. La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution 

seront publiés sur le site internet de la société, https://fillupmedia.fr/ conformément à l’article R. 22-10-

23 du Code de commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte 

des projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des motifs.  

 

L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, 

d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes 

au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, à zéro heure, heure de Paris, et ce dans les mêmes 

conditions que celles indiquées ci-dessus. 

 

 

D) Documents mis à la disposition des actionnaires 

 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués dans le cadre de cette 

Assemblée sont tenus à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social et sur le 

site internet de la Société.  

 

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre 

du jour par suite d’éventuelles demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par les 

actionnaires. 

 

Le Conseil d’Administration 
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